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JOURNÉE MONDIALE DES STATISTIQUES

Note du Secrétaire général

1. À sa dix-huitième session (New York, 16-19 avril 1996), le Groupe de
travail de la Commission de statistique sur les programmes internationaux de
statistiques et la coordination a examiné la possibilité d’instituer une journée
mondiale des statistiques en se fondant sur une note du Secrétaire général
(E/CN.3/AC.1/1996/R.11) qui contient le résumé des résultats d’une enquête de
pays et les vues du Sous-Comité des activités statistiques du CAC sur la
question. Le Groupe de travail a prié la Division de statistique de
l’Organisation des Nations Unies de remanier la note du Secrétaire général pour
tenir compte de l’éventail des points de vue exprimés au cours de ses débats et
de la présenter à la Commission à sa vingt-neuvième session (E/CN.3/1997/19,
par. 47). En réponse à cette demande, un résumé des vues exprimées au cours des
débats du Groupe de travail figure dans l’annexe à la présente note; la
Commission est également saisie de la note initiale mentionnée ci-dessus.

2. À sa trentième session (New York, 7-9 mai 1996), le Sous-Comité des
activités statistiques du CAC a reconfirmé la conclusion à laquelle il était
arrivé à sa vingt-neuvième session, à savoir que tout en reconnaissant l’intérêt
des journées nationales des statistiques dans les pays qui en célébraient, il
émettait des réserves quant à l’intérêt éventuel d’une journée mondiale des
statistiques, dont il hésitait donc à appuyer l’institution compte tenu en
particulier des ressources qui seraient nécessaires et de l’absence d’objectifs
bien définis (voir E/CN.3/1997/21, par. 30).

3. La Commission souhaitera peut-être trancher la question de savoir s’il faut
ou non appuyer l’institution d’une journée mondiale des statistiques. Si la
Commission se prononce en faveur de l’institution d’une journée mondiale des
statistiques, elle souhaitera peut-être également donner un aperçu des activités
qu’elle devrait comprendre et des rôles respectifs des participants éventuels,
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notamment les pays et les services internationaux de statistique. Si la
Commission se prononce contre l’institution de cette journée, elle souhaitera
peut-être entériner les vues exprimées par le Groupe de travail en appuyant la
célébration de journées nationales et régionales des statistiques dans les pays
et les régions où elles existent et en encourageant la célébration de journées
nationales des statistiques et l’organisation d’activités que les pays jugeront
adaptées à leurs propres objectifs dans tous les cas pertinents.
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Annexe

RÉSUMÉ DES VUES EXPRIMÉES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL
DE LA COMMISSION DE STATISTIQUE SUR LES PROGRAMMES
INTERNATIONAUX DE STATISTIQUES ET LA COORDINATION,
À SA DIX-HUITIÈME SESSION, CONCERNANT L’INSTITUTION

D’UNE JOURNÉE MONDIALE DES STATISTIQUESa

1. À sa dix-huitième session, le Groupe de travail de la Commission de
statistique sur les programmes internationaux de statistiques et la coordination
a examiné la possibilité d’instituer une journée mondiale des statistiques.
Deux vues tout à fait divergentes y ont été exprimées. Deux pays ont appuyé
l’idée de cette institution en se référant aux résultats de l’enquête de pays
effectuée par la Division de statistique du Secrétariat de l’Organisation des
Nations Unies, tandis que six pays sont apparus contraires, sceptiques ou
neutres, en étayant également leurs vues sur l’enquête de pays. Un observateur
a appuyé l’institution d’une journée mondiale des statistiques et l’Institut
international de statistique a indiqué qu’il solliciterait les vues de ses
membres à la prochaine réunion de son Conseil et transmettrait ses conclusions à
la Commission.

2. Plusieurs raisons ont été avancées pour justifier l’institution d’une
journée des statistiques aux niveaux national, régional ou mondial. Celle-ci
devrait permettre :

a) De sensibiliser la population à l’intérêt des statistiques et de
l’encourager à appuyer l’établissement de statistiques et à fournir des données;

b) De rassembler utilisateurs et auteurs de statistiques;

c) De promouvoir l’utilisation des statistiques;

d) D’améliorer les relations entre les services chargés d’établir les
statistiques et les médias.

3. Par contre, plusieurs raisons ont été avancées contre l’organisation d’une
journée mondiale des statistiques, notamment :

a) En partie à cause de différences culturelles, la célébration d’une
journée de ce type risquerait d’être tellement limitée qu’elle tournerait à
l’échec;

b) Il est difficile de déterminer l’utilité des autres journées
thématiques qui sont célébrées avec plus ou moins d’éclat dans l’ensemble du
monde.

4. Il a été signalé que des raisons supplémentaires pour ou contre
l’institution d’une journée mondiale des statistiques figuraient dans le résumé
des réponses des pays recueillies dans le cadre de l’enquête sur la journée
mondiale des statistiques (E/CN.3/AC.1/1996/R.11, annexe).
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5. Tous les participants se sont accordés à reconnaître que, si l’on
instituait une journée mondiale des statistiques, les pays devraient décider
eux-mêmes s’il fallait entreprendre des activités et choisir les activités
adaptées à leur situation propre. Un ou deux participants ont exprimé chacun
des vues suivantes : a) si certains pays appuieraient l’institution d’une
journée mondiale des statistiques, d’autres s’abstiendraient; b) les différences
culturelles influeraient sur les décisions de ces deux groupes de pays
concernant tant l’ampleur de l’appui qu’ils accorderaient à une journée mondiale
que le choix des activités au niveau national; c) les organes de l’Organisation
des Nations Unies devraient entreprendre certaines activités dans le cadre d’une
journée de ce type si elle était instituée.

Note

a Le texte intégral des déclarations faites par les participants au cours
des débats sera soumis à la Commission en tant que document d’information.

-----


